
L'employeur est-il autorisé à imposer les horaires et modalités
des temps de pause ?

Réponse courte

L'employeur peut imposer les horaires et modalités des temps de pause dans le cadre de son pouvoir de

direction (art. L.121-4), à condition de respecter les obligations légales minimales en matière de temps de repos,

d'assurer l'égalité de traitement entre les salariés (art. L.241-1) et de consulter la délégation du personnel en cas

de modification substantielle de l'organisation du travail. Il doit informer clairement les salariés des modalités

retenues et documenter toute décision relative à l'organisation des pauses. Toute restriction abusive ou suppression

injustifiée des pauses expose l'employeur à des sanctions.

Définition

Le temps de pause correspond à toute interruption de l'activité professionnelle pendant la journée de travail,

distincte du temps de travail effectif. Durant ce temps, le salarié n'est pas à la disposition de l'employeur et

peut vaquer librement à ses occupations. La pause constitue un temps de repos nécessaire à la santé et au bien-

être du salarié. L'organisation des pauses relève du pouvoir de direction de l'employeur, qui doit néanmoins

respecter les obligations légales minimales et les principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs obligations fondamentales :

Respect des minimums légaux : Assurer le respect des temps de repos journaliers selon l'article L.211-16 du Code

du travail (11 heures consécutives par période de 24 heures).

Égalité de traitement : Garantir l'égalité de traitement entre les salariés dans l'organisation des pauses,

conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

Consultation obligatoire : Consulter la délégation du personnel sur toute modification substantielle de l'organisation

du temps de travail, conformément aux dispositions du Livre IV du Code du travail.

Information préalable : Informer clairement les salariés des modalités d'organisation des pauses retenues.

Documentation : Tracer et documenter toute décision relative aux pauses pour garantir la transparence et la

conformité aux obligations légales.
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Modalités pratiques

L'employeur détermine, dans le cadre de son pouvoir de direction :

Horaires des pauses : L'employeur peut fixer les créneaux horaires des pauses pour des raisons d'organisation du

travail, de sécurité ou de continuité du service.

Durée et fractionnement : Il peut déterminer la durée exacte des pauses et leur éventuel fractionnement, sous

réserve de respecter les obligations légales.

Modalités d'organisation : L'employeur définit les modalités pratiques (lieu, rotation, conditions d'exercice) après

consultation appropriée.

Consultation préalable : Pour toute modification substantielle, il doit consulter la délégation du personnel ou, à

défaut, les salariés concernés, conformément aux dispositions du Livre IV du Code du travail.

Conventions collectives : Les conventions collectives ou accords d'entreprise peuvent prévoir des dispositions plus

favorables concernant la durée ou la flexibilité des pauses.

Pratiques et recommandations

Formalisation : Il est recommandé de formaliser les règles relatives aux pauses dans le règlement d'ordre

intérieur ou dans une note de service, afin d'assurer la transparence et la prévisibilité.

Santé et sécurité : L'employeur doit veiller à ce que l'organisation des pauses ne porte pas atteinte à la santé ou à

la sécurité des salariés, notamment pour les postes à risques.

Traçabilité : Maintenir une traçabilité des consultations et des décisions relatives aux pauses pour démontrer le

respect des obligations légales.

Proportionnalité : Éviter toute restriction abusive ou disproportionnée qui pourrait constituer une atteinte injustifiée

aux droits des salariés.

Gestion humaine : Encadrer humainement la gestion des pauses, notamment lors de l'utilisation d'outils numériques

de planification.

Dialogue social : Privilégier le dialogue avec les représentants du personnel pour favoriser l'acceptation des

modalités retenues.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.121-4 : Pouvoir de direction de l'employeur

Article L.211-16 : Repos journalier (11 heures consécutives par période de 24 heures)

Article L.241-1 : Principe d'égalité de traitement entre les salariés

Livre IV : Délégations du personnel et consultation obligatoire

Article L.414-1 et suivants : Attributions de la délégation du personnel

Textes conventionnels :

Conventions collectives et accords d'entreprise applicables

Règlement d'ordre intérieur de l'entreprise

Jurisprudence :

Principe selon lequel le salarié ne doit pas rester à disposition pendant la pause

Respect du pouvoir de direction dans les limites légales

L'employeur peut imposer les horaires et modalités des pauses dans le cadre de son pouvoir de direction, mais il doit

impérativement respecter les obligations légales minimales, garantir l'égalité de traitement et consulter la délégation du

personnel en cas de modification substantielle. Toute restriction abusive ou suppression injustifiée des pauses expose l'employeur à

un risque contentieux et à des sanctions administratives. La consultation préalable de la délégation du personnel et la formalisation

des règles sont essentielles pour sécuriser les pratiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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